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    Le 24 novembre 2023 

REUNION du Conseil Municipal 
Le Conseil Municipal de la commune se réunira en séance ordinaire 

le  CONSEIL MUNICIPAL 

le   VENDREDI  1er   DÉCEMBRE  2023  à  19 heures, 

Salle de Conseil Municipal 
 

ORDRE DU JOUR : 

1) Réfection voirie : résultat d’appel d’offres 
2) Urbanisme : zones d’accélération des énergies renouvelables 
               Consultation pour centrale photovoltaïque à Saint-Cyr-en-Val  
3) Services de l’Eau & de l’Assainissement : Règlements  
4) Budgets  
 Décisions modificatives budgétaires budgets général, eau et assainissement  
 ALSH : tarification 1er janvier 2024 
 Engagement dépenses d’investissement 2023 
 Admissions en non-valeur  

Fixation des prix des Maisons fleuries : prix 2023 (1°  35 € /2°  30 € /3°  25 €/4°  20 €/5°  et suivants 15 €) 
PACT 2024 : convention avec La Ferté Saint-Aubin 

5) Ressources humaines :  
 Création de deux postes 

Frais de mission (adoption des frais sur ceux de l’Etat) 
 Convention avec le CDG 45 pour mise en place de signalement 
6) Convention avec LogemLoiret : gestion des flux au 1er janvier 2024 
7) Salon Peinture & Sculpture : 9 et 10 décembre 
8) Festivités de Noël  
 Marché de noël : samedi 16 décembre 
 CMJ : actions pour noël 

CCAS : colis de noël 
9) Questions diverses : 
 Règlement salles des fêtes et Chantaloup – ajout clause pour dispositif d’alerte 

Distribution de l’agenda (rassemblement Marcilly annulé) et calendrier 2024 SMICTOM  
 Vœux du maire  vendredi 5 janvier – 19 h. 

* * * * * 
 


